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FONCTIONSÂ L&#39;analyste est un agent de catÃ©gorie A. Il                rÃ©dige les cahiers des
charges, participe aux essais et lancement                des applications, et assure la maintenance des
applications.             
               Textes de rÃ©fÃ©rence             DÃ©cret nÂ° 71-342 du 29 avril 1971 modifiÃ©               
relatif Ã  la situation des fonctionnaires affectÃ©s                au traitement de l&#39;information,          
  DÃ©cret nÂ° 71-343 du 29 avril 1971 modifiÃ©                relatif aux fonctions et au rÃ©gime
indemnitaire des fonctionnaires                de l&#39;Etat et des Ã©tablissements publics affectÃ©s au 
              traitement de l&#39;information,             ArrÃªtÃ©                du 10 juin 1982 fixant le
programme et la nature des Ã©preuves                des concours et examens portant sur le traitement
de l&#39;information,                notamment son article 5,             ArrÃªtÃ© du 18 novembre 2002
fixant la                liste des systÃ¨mes d&#39;exploitation et des langages pour l&#39;organisation     
          de certains concours et examens portant sur le traitement de l&#39;information               
relevant du ministÃ¨re des affaires sociales, du travail et                de la solidaritÃ© et du ministÃ¨re
de la santÃ©,                de la famille et des personnes handicapÃ©es.Â  

Nature des Ã©preuvesÂ Epreuve Ã©crite dâ€™admissibilitÃ©
               Etude dâ€™un cas dâ€™automatisation permettant dâ€™apprÃ©cier                la
connaissance des techniques dâ€™analyse, lâ€™aptitude                Ã  la synthÃ¨se, Ã  la
rÃ©daction dâ€™un                dossier technique et supposant Ã©ventuellement des connaissances  
             en matiÃ¨re de programmation.
               (DurÃ©e : 6 heures â€“ coefficient : 5) Â              Epreuve orale dâ€™admission
               Conversation avec le jury, aprÃ¨s une prÃ©paration de                30 minutes, sur un sujet
portant sur le programme figurant en annexe                et permettant dâ€™apprÃ©cier les qualitÃ©s
de rÃ©flexion                et de logique du candidat, sa maÃ®trise du sujet et ses connaissances          
     dans la mise en Å“uvre des moyens du traitement automatique                de lâ€™information.
               (DurÃ©e : 30 minutes â€“ coefficient : 2)             Chacune des Ã©preuves est notÃ©e de    
           0 Ã  20.             Peuvent seuls Ãªtre autorisÃ©s Ã                 se prÃ©senter Ã  lâ€™Ã©preuve
orale, les candidats                qui, aprÃ¨s dÃ©libÃ©ration du jury, obtiennent                une note au
moins Ã©gale Ã  10/20 Ã  lâ€™Ã©preuve                Ã©crite.             Nul ne peut se voir
reconnaÃ®tre la qualification                dâ€™analyste sâ€™il nâ€™obtient pas une note au moins     
          Ã©gale Ã  10/20 Ã  lâ€™Ã©preuve orale                dâ€™admission.              
               Condition d&#39;accÃ¨s ou de diplÃ´mes             Les Ã©preuves de vÃ©rification
dâ€™aptitude                aux fonctions dâ€™analyste sont ouvertes aux fonctionnaires                de
catÃ©gorie A du ministÃ¨re de lâ€™emploi, de                la cohÃ©sion sociale et du logement et du
ministÃ¨re                de la santÃ© et des solidaritÃ©s souhaitant exercer                ou exerÃ§ant des
fonctions dans le domaine de lâ€™informatique.Â   
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